
avoir introduit et reçu la confirmation que le montant des aides financières susmentionnées à percevoir s’élève à la somme
de (en chiffres et en lettres) :

Copie du/des courrier(s) confirmant l’octroi des aides financières sera jointe en annexe au présent compromis de vente.

Les Parties conviennent que le montant desdites aides financières à percevoir sera, au choix :

versé directement au Vendeur ayant introduit la demande et qu'en conséquence le prix de vente du Bien tel figurant au
paragraphe 2 du présent compromis de vente s'entend déduction faites du montant desdites aides financières ;
perçu directement par l'Acquéreur. Le Vendeur ne pourra en aucun se prévaloir d’un quelconque droit à en bénéficier
bien que la demande ait initialement été introduite en son nom et s’engage à y renoncer.

Dans le cas où la demande d'aides financières a été introduite dans le cadre d'une demande groupée, le Vendeur donne,
par la présente, pouvoir au représentant légal ayant introduit la demande en son nom et pour son compte, de verser le
montant des aides financières reçues directement à l'Acquéreur et s’engage à renoncer à se faire verser ledit montant.
Copie du virement devra lui être adressée sans délai.


